
Atelier de projet

Partage de l'espace public entre 
les différents usagers 
et les établissements 

recevant du public 



 

L’arrêté municipal du 6 décembre 1951, avec la
Charte des terrasses et le PSMV, sont les seules
réglementations connues à ce jour
Il est encore en vigueur aujourd’hui. 
Il précise que 2 mètres doivent être accordés aux
piétons

L'arrêté du 6 décembre 1951



L ’ a r r ê t é  m u n i c i p a l  d u
 6  d é c e m b r e  1 9 5 1  



 

Saisine par le Conseil de Quartier de Mme Chantal
Cutajar adjointe à la démocratie pour l’implication
du conseil de quartier sur la réflexion de
l’occupation du domaine public (les terrasses) et
les nuisances sonores des ERP

Prolongement du groupe de travail du
Conseil de Gare Kléber



Trois réunions avec
 la Ville de Strasbourg

26 novembre 2018  : Réunion avec l’adjointe en charge
de la démocratie locale, Mme Chantal Cutajar

8 janvier 2019 : Rencontre avec Mme Chantal Cutajar
et la directrice générale adjointe en charge de la
sécurité, de l’hygiène et de la santé, Mme Pierrette
Gunter-Saës, 

10 avril 2019 : Réunion avec Mme Chantal Cutajar, et
M. de Maillard, directeur de la réglementation urbaine 

 



Une adresse mail dédiée pour signaler les
nuisances
Un Open Data portant sur les plans
d’autorisation de terrasses
Études à partir de l’Open Data des
terrasses (horaires, superficie etc)

R é s u l t a t s



Les problématiques actuelles

L'arrêté municipal de 1951 n'est pas en ligne 
Saisine du Comité d'éthique
Open Data difficilement exploitable
Non-réponse des services, des élus
Non-communication des documents administratifs
(autorisations, avis municipaux, ABF..)
Non prise en compte des bruits anomaux de voisinage, 
 considérés comme des "bruits de vie" par la police municipale
Non-existence d'étude d'impact sur le voisinage
Opacité dans l'octroi des terrasses
Non-respect du marquage au sol (sanctions ?)
Non-respect de l'affichage
Équipements annexes baladeurs ou illégaux (panneaux, loi
Évin...)
etc. 

Problématiques non exhaustives
 
 



Présenter à la
municipalité des axes
d’amélioration à la

gestion de l’occupation
du domaine public

 

Un travail tripartite
Citoyens - Élus - Agents

(Pacte pour la démocratie) 

Participer à la réflexion de la
prochaine réglementation

municipale en cours de
rédaction

O b j e c t i f s  d u  p r o j e t



É t a t  d e s  l i e u x
Réglementation applicable
Étude des terrasses 2021...

R e n c o n t r e  d ’ e x p e r t s
Associations 
UMIH
Conseils juridiques…

 

R e n c o n t r e  d e s  d é c i d e u r s
Services municipaux,
Élus  
ABF...

 

D e s c r i p t i o n  d u  p r o j e t

P h a s e  p r é p a r a t o i r e



Participer à la rédaction de la nouvelle
réglementation de l’occupation du

domaine public 
 

Réflexions à des axes
d’amélioration

 

 

Phase finale

D e s c r i p t i o n  d u  p r o j e t


